
                  
 

 

A Monsieur le Directeur de la DSCC 13. 

7 Rue Gaspard Monge, 

13458 Marseille Cedex 13. 

 

Marseille, le 28 décembre 2016 

Objet : Préavis de grève. 

 

Monsieur le Directeur, 

 

A la demande du personnel concerné, les organisations syndicales SUD APT 13 et CGT AP 

13 vous informent du dépôt d’un préavis de grève au sein de Gardanne PDC, prise en son 

site d’AVON, entité rattachée à la DSCC 13. 

 

Le préavis fixe le début de la grève au mercredi 4 Janvier 2017 à 0h00, pour une durée de 

24H, et concerne l’ensemble des personnels fonctionnaires et contractuels travaillant au sein 

de Gardanne Avon PDC, ainsi que toutes celles et tous ceux qui seront amenés à les 

remplacer. 

 

Ce préavis de grève est motivé par la revendication suivante : 

 

- Application de niveaux de sanction proportionnés au regard des faits reprochés 

dans le cadre des procédures disciplinaires. 

 

Ce préavis vaut demande de négociation pendant la durée du préavis. 

 

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de notre parfaite considération.  

 

 

Pour SUD APT 13                                                                                       Pour CGT AP 13 

Le secrétaire départemental                                                    Le secrétaire départemental 

Yann QUAY-BIZET                                                                      Frédéric BERINGUIER 

                                                        
 

 

 

 

 


